
 

 

 

GT du 1er décembre 2021 : revalorisation indemnitaire des ASSAE 

et des Conseillères techniques 

 

Contexte 
 

Cette revalorisation indemnitaire s’inscrit dans le cadre des perspectives salariales de la fonction 
publique au titre de 2021 et de l’agenda social du Grenelle de l’éducation. 
 
A l’issue du rendez-vous salarial du 2 juillet 2019, une action de convergence indemnitaire 
interministérielle au bénéfice des assistants sociaux et des conseillers techniques de service social 
a été entreprise. En 2020, une première mesure de revalorisation indemnitaire s’est traduite par : 
 

-une convergence indemnitaire entre académies d’une même région académique ; 
-une revalorisation des minimas ministériels par corps et groupes de fonctions ; 
-une convergence indemnitaire vers une cible nationale définie par corps. 

 
Dans le cadre du rendez-vous salarial du 6 juillet 2021, la poursuite de cette convergence 

indemnitaire interministérielle a été annoncée. 

Objectifs 

 

-un premier objectif de revalorisation forfaitaire attribuée à l’ensemble des personnels ; 

- un second objectif de revalorisation des personnels dont les I.F.S.E sont les plus faibles, pour 

poursuivre la convergence indemnitaire entre les académies et entre les personnels. 

 

Modalités de mise en œuvre 

 

 La date d’effet de cette revalorisation indemnitaire est fixée au 01 janvier 2021. 

 Cette revalorisation indemnitaire doit s’effectuer au plus tard sur la paye de décembre 2021. 

 

Mise en œuvre de la mesure 

 

L’académie de Lille propose d’effectuer immédiatement la convergence indemnitaire nationale. 

 

 

 



Nouveaux montants indemnitaires 

 

Assistants sociaux :  

Effectifs par 

corps 

Montant IFSE 

mensuelle au 

31/12/2020 

Montant IFSE 

mensuelle au 

01/01/2021  

Revalorisation 

 Assistants 

sociaux : 267 
516,66 € 641,67 125,01 € 

 

Conseillers techniques : 

 

Effectifs par 

corps 

Montant IFSE 

mensuelle au 

31/12/2020 

Montant IFSE 

mensuelle au 

01/01/2021  

Revalorisation 

CT Groupe 1 : 6 736,57 € 908,33 € 171,76 € 

CT Groupe 2 : 

11 
669,50 € 825 € 155.5 € 

 

 


